
 Conseil Consultatif de Quartier 
INVALIDES 

Jeudi 22 janvier 2015 

Monsieur Christophe POISSON 
 

Nombre de personnes présentes : une dizaine 
 
Ouverture de la séance à 18h40 par Monsieur Olivier Le QUERE, Maire-adjoint Délégué aux 
Conseils de Quartier, et présidée par Monsieur Christophe POISSON, Maire adjoint aux 
associations et à la jeunesse, référent pour le quartier Invalides.  
 
Ordre du jour : 
 
1. Accueil, introduction  

2. Points soulevés par les référents désignés 

3. Etat de la propreté et plan d'actions  

4. Avancée des points soulevés lors du dernier Conseil de Quartier  

5. Questions diverses  

6. Conclusion 

 

 Accueil et introduction  

Un rappel est effectué concernant la réunion Comité d'Initiative et de Consultation d'Arrondissement 

(CICA) en présence de Mao PENINOU, sur la propreté du domaine public le Jeudi 29 janvier 2015 à 

19h00 à la Mairie du 7e.  

 

 Points soulevés par les référents désignés 

 

 Propreté & environnement : les référents sont absents et seront relancés sur ce point.  

 

 Urbanisme et sécurité : Vigilance Vigipirate. 

 Concernant l’urbanisme, Monsieur René-François BERNARD précise que désormais, pour 

 tous les permis de construire dans le 7e un état des lieux des différents projets d’urbanisme 

 et travaux sera effectué lors des prochains CCQ.  

 Concernant le projet de LA FONCIERE (quartier Saint Thomas d’Aquin) sur le ministère des 

 anciens combattants, 37 rue de Bellechasse : projet d’implantation du siège social d’une 

 grande marque française ; 

 Voirie & espace vert : Mary BROUSSE  

Il est constaté une nette amélioration concernant les mégots qui s’accumulaient devant le 

lycée Victor Duruy. 

 Il est également suggérer d’évoquer au prochain conseil de quartier le jardin potager situé à 

 l’entrée du jardin Catherine Labouré.  



 M. Thierry GÉROUX, référent culture et patrimoine du quartier Invalides présente la 

commémoration « Claude Montal, VIP 2015 » que célèbreront l’Institut National des Jeunes 

Aveugles, l’Association Valentin Haüy, le Groupement des Intellectuels Aveugles ou 

Amblyopes, l’Association national Voir Ensemble et l’Atelier d’Euterpe.  Une conférence aura 

lieu à la mairie du 7e  autour de cette commémoration le 5 mars à 18h, ainsi que toute une 

série d’événements organisés dans le 7e.  

 

Une habitante regrette de ne pas voir dans les projets de la ville de Paris la construction d’une piscine 

dans le 7e arrondissement. Le directeur de cabinet du maire, Philippe VALLI explique que les piscines 

sont des équipements de proximité et qu’à ce jour, la Mairie du 7e estime qu’il y a d’autres priorités 

dans l’arrondissement pour de nouveaux équipements publics (par exemple, des crèches). 

Une habitante se plaint des nuisances sonores provenant des établissements situés sur les berges des 

Seine et demande si des plaintes ont été déposées à ce sujet. Monsieur BERNARD précise que ce sont 

le plus souvent les propriétaires de bateaux qui sont en général les premiers touchés. Ils sont 

davantage situés au niveau du 8e arrondissement. Il ajoute que des surveillances régulières sont 

effectuées par les correspondants nocturnes. La Mairie de Paris a indiqué souhaiter mettre au cœur 

de ses projets le dialogue sur la vie nocturne.  

 

 Point sur la sécurité à vélo : données générales  (voir document joint) 

- A Paris, 40% de Vélib circulent chaque jour ; 

- Entre 8h00 et 9h30 et entre 17h00 et 18h30, plus de 200 vélos circulent sur le boulevard Saint 

Germain ;   

- Sécurité : à Paris sur le 3e trimestre, baisse de 12 % des accidents au 3e trimestre à Paris avec 190 

accidents de vélo ; 

- On compte 1 ou 2 décès/an 

- Grièvement blessés : 10/an 

 

Philippe VALLI indique que les accidents sont toujours de la responsabilité des motorisés. Très peu 

d’accidents vélos-piétons sont enregistrés. René François BERNARD indique que les zones 30 ont été 

mises en place par la Mairie de Paris pour limiter les accidents.  

Un rappel des frontières du quartier invalides est effectué par Philippe VALLI : (voir carte ci-dessous) 

- Seine ; 

- Boulevard de la Tour Marbourg jusqu'à l’avenue de Tourville ; 

- Avenue de Tourville jusqu’au boulevard des Invalides ; 

- Boulevard des invalides jusqu’à l’angle de la rue de Babylone ; 

- Rue de Babylone jusqu’à la rue Vaneau ; 

- Rue Vaneau et rue de Bellechasse jusqu’à la Seine. 

 

Le n° du journal « 7 et vous » du mois de février consacre un article sur les conseils de quartiers et 

une carte reprend les différentes délimitations.  



 

 

 

Philippe VALLI rappelle les changements de tarification de stationnement depuis le vote du Conseil 

de Paris de décembre 2014 :  

Pour tous les automobilistes 

1) Le stationnement est payant jusqu’à 20h au lieu de 19h excepté dimanche et jours fériés  

2) Le samedi, le stationnement est payant sur l’ensemble des voies parisiennes qu’elles soient en 

zone « mixte » ou en zone « rotative ».  

3) La gratuité partielle du stationnement au mois d’août est supprimée.  

 

Pour les visiteurs 

Deux zones tarifaires au lieu de 3 sont mises en place le 1er janvier 2015. Dans la zone 1 (centre de 

Paris : arrondissements 1 à 11), le tarif est de 4€ de l'heure. Dans les arrondissements périphériques 

(arrondissements 12 à 20), il est de 2,40€ de l'heure.  

 

Pour les résidents parisiens 

A partir du 1er janvier 2015, les résidents parisiens doivent s’acquitter de nouveaux tarifs dans les 

zones situées à proximité de leur domicile : 

- Une journée : 1,50 € 

- 7 jours consécutifs : 9 € intégrant la gratuité du dimanche 



Pour cela, les résidents doivent être en possession d’une carte de stationnement résidentiel dont le 

tarif à partir du 1er février 2015 est le suivant. 

- Carte 1 an : 45 € 

- Carte 3 ans : 90 € 

 

Le site internet de la ville de Paris ainsi que celui de la mairie du 7e reprend ces chiffres.  

 

FIN DE LA REUNION. 

PROCHAINE REUNION LE JEUDI 26 MARS 2015 A 18H30. 






